Fiche projet
Rue du Prieuré RAVAUD
Objet : Aménagement de la rue du Prieuré du numéro 28 au numéro 32.

Situation actuelle : L’éclairage et le réseau électrique ont fait l’objet d’une extension en 2019 entre le numéro 33 et le numéro 37 (vis-à-vis du numéro 32). Le réseau d’eau potable passe sous la rue en provenance du château d’eau d’Aussac, la pression est bonne et suffisante. Le réseau télécom actuel en cuivre  est en aérien sur appuis communs des poteaux électriques. La fibre sera posée sur les poteaux électriques existants, sous réserve de la compatibilité de la résistance de charge par ENEDIS ou sur poteaux bois posés à proximité des poteaux électriques existants.

Besoin à satisfaire : il s’agit de permettre une desserte télécom des parcelles ZL 0088 et ZL 0087 et des lots A, B et C issus des parcelles ZP 162, ZP 163 et ZP 164 soit 5 foyers dont 1 existant et 4 à venir. Compte tenu de la suppression du cuivre et du déploiement de la fibre sur la commune d’Aussac-Vadalle au plus tard en mars 2022, l’objectif est de réaliser une  infrastructure de génie civil comportant des fourreaux et des chambres de tirage nécessaires à la desserte souterraine en fibre optique des terrains listés.
Solution recherchée : réalisation par le SDEG 16, en tranchée remise par la commune, de l’infrastructure nécessaire. Longueur maximale  estimée 70 m
Déroulement ders tâches :

1. Validation du devis du SDEG 16 par la commune,

2. lancement de la DT par la commune pour consultation réalisation des tranchées,

3. Validation du devis de l’entreprise de travaux,

4. Remise des tranchées au SDEG16 et réalisation des poses fourreaux et chambres,
5. Remblai des tranchées et compactage,

6. Réfection des enduits des 2 traverses de voie par la commune.
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